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DOSSIER

par Pierre Duvoisin

k

M. Pierre Duvoisin est
Chef du Département des Finances

du canton Vaud.

Les cantons
suisses sont des

états qui ont attribué
à la Confédération

eertaines tâches
mais qui restent

souverains dans de
nombreux domaines,
par exemple :

renseignement. Injustice,
la police, la santé.

la fiscalité.

Fiscalité

mjta fiscalité directe est l'apanage

cantonal exclusivement,

même si, temporairement, l'Etat

Fédéral a transformé son impôt
de défense nationale (issu des

nécessités de défense provoquées

par le dernier conflit

mondial) en impôt fédéral

direct. Les cantons déterminent

souverainement l'assiette de

l'impôt, les taux, les déductions

acceptées, les critères de

perception. Dans le Canton de

Vaud, et d'une manière générale,

sont imposables : - le produit
du travail ; le produit du placement

de capitaux ; le produit de

rentes ou pensions ; les gains en

capital ; la fortune ; les bénéfices

immobiliers ; les dons et les

successions, notamment pour les

personnes physiques indépendantes

ou salariées.

Un impôt direct est également

prélevé sur le capital et le bénéfice

des entreprises. En 1989,

l'Etat de Vaud a encaissé

1.655.000.000 frs.s. d'impôts. Les

communes ont également la

possibilité (dont elles font usage)

de prélever un impôt
communal en pour-cent de l'impôt
cantonal de base. Chacune ainsi

finance ses propres activités en

fonction de ses besoins.

Département
des finances

m u
B iç Département des Finances

(l'un des sept de l'administration

cantonale) a donc pour mission

de proposer au gouvernement
cantonal (Conseil d'Etat) puis au

parlement cantonal (Grand

Conseil) : - les modifications de

la loi organique d'impôt (en

principe tous les deux ans) - la

fixation du coefficient annuel

d'impôt en proportion de l'impôt

cantonal de base (100). A ce

titre, les bons résultats dûs à des

années de prospérité économique,

ont permis au Chef du

Département des Finances de

proposer de nombreuses

modifications fiscales en faveur de la

famille et des contribuables de

conditions modestes. Il a également

été possible d'abaisser le

coefficient cantonal de 129

(1988) à 122 (1990).

Le service de l'administration

des impôts

e service (550 personnes)

est chargé de taxer l'imposition
du contribuable sur la base

d'une déclaration d'impôt à

déposer tous les deux ans. Il est

chargé aussi de percevoir l'impôt

par le biais de ses vingt
recettes de district. Il veille à la

véracité des déclarations par ses

taxateurs et contrôleurs d'impôt

et examine les cas douteux par
ses inspecteurs. Tous ces

fonctionnaires sont donc engagés,

formés et rétribués par l'Etat de

Vaud, selon les règles de son

propre statut cantonal.

L'administration
des finances

|fm 1 impôt perçu sera aussitôt

dépensé A quoi 30% pour la

santé ; 24% pour l'enseignement

et la culture ; 15% pour les frais

d'administration générale et le

service de la dette ; 12% pour la

sécurité sociale ; 7% pour la

police, la justice et le service péni-

tenciaire ; 8% pour les transports

publics ; 4% pour l'agriculture et

la sylviculture. Il appartient au

service de l'administration des

finances de préparer le budget

général, d'établir les comptes et

de veiller à ce que toutes les

opérations comptables soient

effectuées correctement. Le Chef

du Département des Finances

présente chaque année à

l'approbation du Conseil d'Etat et

du Grand Conseil les comptes
de l'année écoulée et le budget

de l'année à venir.

Dans le Canton de Vaud, le

Département des Finances s'occupe

en outre des tâches d'Etat-

major suivantes : la gestion et le

développement du Centre

d'informatique de l'Etat ;
l'établissement

de statistiques nécessaires

à toute prise de décision ; la

mise en place et le contrôle des

règles relatives à la gestion

d'une administration qui compte

plus de 20 000 collaborateurs ;

l'inspection nécessaire au

respect des procédures financières

dans l'ensemble de l'administration.

Enfin, de par son rôle

historique, le Département vaudois

des finances s'occupe de deux

secteurs qui sont : 1. La mensuration

cadastrale. Prévue au

départ pour déterminer l'impôt

foncier, la mensuration cadastrale

informatisée propose
aujourd'hui, à de très nombreux

utilisateurs officiels ou privés,

des plans cadastraux d'une très

grande précision ainsi que des

informations liées au sol.

L'aménagement du territoire, les

planificateurs de transports, les

responsables de l'approvisionnement

énergétique et des

communications y trouvent leur

compte. Le registre foncier, se

fondant sur des données

exactes, préserve ainsi, de façon

parfaite, les droits des propriétaires.

2. La régale des sels. Vestige

de l'ancien ré- -» P 24

LE MESSAGER SUSSE m SEPTEMBRE 1990



-» P21 gime, le droit régalien

de produire et de commercialiser

le sel appartient au canton

qui prélève au passage une
"gabelle" encore aujourd'hui

appréciable. Vaud est en outre le

principal actionnaire des Mines

et Salines de Bex qui produisent

le sel nécessaire à la consommation

cantonale. Avec le pain, le

vin et le sel, le Canton de Vaud

pourrait vivre en autarcie. Bien

que farouchement partisan du

fédéralisme à la Suisse, il s'engage

dans des processus fédéraux

et même européens. Le

Département des Finances y joue un

rôle prépondérant. Mais cela, ce

sera, si vous le voulez bien,

pour le prochain numéro.

mm «in
DIVERS

A vendre collect, complète

prestigieux magazines
U.S.A. "National Geographic"

60 ans de 1929 à

1988. N.F.Berla. R.Costes.

Tourrettes sur Loup. 06140
Vence.

D. 2003 Vend piano demi

queue Bechstein vernis noir
n° 57622. Pieds et lyre
droits. Instrument rare en
excellent état. Vend importante

bibliothèque Roset

modulable en aluminium
brossé et verre teinté pour
livres et objets d'art avec

rampes d'éclairage.
S'adresser sous chiffre au

journal qui transmettra.

RENCONTRES
R. 2000 Veuve 67 ans
paraissant moins, blonde,
désire rencontrer M. bonne
éducation pour sortie amitié

plus si affinité. Ecrire au

journal qui transmettra.

LETTRES

Un bon conseil!.,.
Par René Olivier

Un bon conseil à la fois pour le plaisir,

pour la culture et la satisfaction de tout

esprit humain face à l'un des plus

grands mystères auxquels la science

moderne puisse être confrontée. Il

s'agit bien de la lecture la plus passionnante

que l'on puisse proposer parmi

les publications récentes. Tout le monde

connaît le débat engagé dans les plus

haute sphères de la science, autour du

Saint Suoire. Le Linceul de Turin, cette

longue pièce de drap de tissage ancien

portant la prodigieuse image d'un

homme crucifié, marquée des

stigmates correspondant au terrible récit

évangélique de la Passion, est-il

authentique Et avons-nous en lui la

preuve matérielle la plus éclatante, la

plus émouvante aussi des réalités

historiques sur lesquelles se fonde le

Christianisme En se basant sur l'analyse

épistémologique des travaux

présentés les 7 et 8 septembre dernier au

Symposium Scientifique International

de Chaillot- Galliéra par une pléiade de

savants venus des quatre coins du

monde, Arnaud Upinsky répond à ces

questions : "même si elle applique au

Linceul, un niveau d'exigence scientifique

très supérieur à celui qui est ré-

gulièremement exigé, la science ne

peut que conclure à l'authenticité

scientifique du Linceul de Turin. Telle

est désormais la nouvelle scientifique

opposable à tous." La démonstration

d'Arnaud Upinsky ne saurait se résumer

en quelques lignes. Elle se lit, se

médite, s'étudie de bout en bout afin

de n'en rien perdre, dons l'ouvrage qui

vient de paraître aux Editions OEIL,

sous le titre "La science à l'épreuve du

Linceul - La crise épistémologique". Un

livre à lire d'urgence... et à faire

connaître autour de soi, à ceux

auxquels on aime rendre service

La science à l'épreuve du Linceul - la

crise épistémologique

Arnaud Upinsky. Editions Oeil.

4, rue Cassette, Paris 6
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petites annonces réservée

à nos Lecteurs

Le Messager Suisse vous offre un service nouveau,
celui des petites annonces. Chaque abonné bénéficera

pendant toute l'année d'une réduction de 10%

sur les annonces de particulier.
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